ARRETE n° 1100 CM du 8 décembre 2005 modifiant l’arrêté n° 428 CM du 5 avril 2002 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Etablissement public administratif pour la prévention.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 2001-202 APF du 6 décembre 2001 portant création de l’Etablissement public administratif pour la prévention ;

Vu l’arrêté n° 428 CM du 5 avril 2002 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Etablissement public administratif pour la prévention ;

Vu la délibération n° 82-2005 EPAP du 11 octobre 2005 ;

Vu l’avis de l’inspection générale de l’administration de la Polynésie française par courrier n° 441 JJD/af du 23 novembre 2005 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 novembre 2005,

Arrête :

Article 1er.— A l’article 9 de l’arrêté n° 428 CM du 5 avril 2002 modifié susvisé, le point 8 du deuxième alinéa est modifié ainsi qu’il suit :

“8. Il peut déléguer sa signature”

Le reste sans changement.

Art. 2.— L’article 10 de l’arrêté n° 428 CM du 5 avril 2002 est modifié ainsi qu’il suit :

“Le conseil d’administration et le directeur sont assistés par un comité technique dans les conditions fixées ci-après.”

Art. 3.— Le titre IV de l’arrêté n° 428 CM du 5 avril 2003 et ses articles 11 et 12 sont abrogés.

Art. 4.— L’article 13 du titre V de l’arrêté n° 428 CM du 5 avril 2003 est modifié ainsi qu’il suit :

“Art. 13.— Le comité technique est composé :

-
du président du conseil d’administration ou son représentant, président ;

-
du directeur de l’établissement ou son représentant, membre ;

-
de représentants qualifiés dans les domaines de la santé, de l’éducation, de la jeunesse, du sport, de la sécurité routière, des affaires sociales et de la famille, membres.

Ces représentants sont désignés par leur ministre de tutelle parmi les agents des services ou établissements publics placés sous son autorité. Ils facilitent le concours des services de leur ministère de rattachement aux programmes de prévention.”

Art. 5.— Le ministre de la santé, chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 8 décembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé,


Pia HIRO.

